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Mesdames, Messieurs, 

 

Je suis particulièrement heureux d’introduire la matinée à laquelle vous nous faites le plaisir d’assister 
et de participer.  

Avant d’en venir au contenu de la matinée, je vous livre quelques clarifications institutionnelles et de 
contexte : 

Le CSEF (organe consultatif sous-régional, composé de partenaires sociaux) a mis en place fin 2005 
la CCSR (se composant des membres du CSEF et  des opérateurs) du DIISP.  

DIISP pour dispositif intégré d’insertion socio-professionnelle. C’est le FOREM qui pilote ce dispositif, 
qui coordonne des actions de formation/insertion des opérateurs en lien avec des instances de 
concertation (CCR et les CCSR). Le FOREM a en charge l’opérationnalisation des filières et 
passerelles, le financement des opérateurs.  

La CCSR, quant à elle, intervient en appui. Instance de coordination, elle réunit des représentants 
d’opérateurs officiellement mandatés, lieu d’échanges d’informations, elle met en place des actions en 
cohérence avec le plan d’actions local du FOREM Conseil. Un projet européen commun au CSEF et 
au FOREM Conseil va d’ailleurs nous y aider, nous bénéficions d’½ équivalent temps plein 
supplémentaire jusqu’en 2013, afin de réaliser un plan annuel d’actions basé que des objectifs 
communs et sur des synergies avec les services SRP (relations partenariales) et AMEF (analyse du 
marché de l’emploi et de la formation). 

C’est la raison pour laquelle nous avons décidé d’associer le SRP à cette matinée, pour présenter une 
possibilité de financement destinée aux opérateurs, mais également pour faire en sorte que la 
matinée trouve un prolongement sur base des conclusions auxquelles nous mèneront les 
présentations et les échanges lors des ateliers dont vous avez sous les yeux le programme. 

* * * 

Le colloque de ce jour est le fruit d’une préparation pour laquelle je salue : 

° d’une part, le travail accompli par les Chargées de mission DIISP qui, en collaboration avec l’asbl 
Inform’Action, nous permis d’être ensemble aujourd’hui pour vous projeter le DVD « Les passerelles 
en Brabant wallon » ; 

° et d’autre part le Service Relations partenariales du FOREM Conseil, qui suite à une démarche de 
réflexion et de concertation instaurée depuis quelque temps déjà avec l’équipe du Comité subrégional 
de l’Emploi et de la Formation, vient présenter un outil de formalisation des filières et passerelles. 

 
Nous espérons que les échanges lors des ateliers seront riches et constructifs, et que cette rencontre 
permettra d’entamer une réflexion sur la création de filières et passerelles entre opérateurs.  

 
Je souhaite principalement vous remercier d’être présent à cette matinée de présentation et de travail 
et bien entendu remercier aussi les animateurs et rapporteurs des ateliers, qui ont voulu répondre à 
l’appel qui leur a été lancé.  

 

* * * 


